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Lors de l’élection du président de Rambouillet territoires, Marc Robert glisse son 

bulletin dans l’urne. © Agence RAMBOUILLET 

 

Marc Robert, le maire de Rambouillet, a été élu président du conseil 
d’agglomération Rambouillet territoires. Une élection qui a versé dans la 
joute politique. 

 



«Tu faisais partie de cette gouvernance. Apprendre le soir même de cette 
élection que tu te positionnes comme président me laisse dans une 
interrogation. Comme je suis quelqu'un qui marche à la confiance, je ne 
comprends pas. Ce n'est pas la façon dont je fonctionne ».       
Ces propos, le nouveau président de la communauté d'agglomération Rambouillet 
Territoires, le maire (Les Républicains) de Rambouillet, Marc Robert, les a adressés 
au maire (PS) de Saint-Arnoult-en-Yvelines, Jean-Claude Husson. 

Cette déclaration, l'élu l'a faite jeudi soir, à l'hippodrome de Rambouillet, lors du 
dernier conseil communautaire de la collectivité territoriale, après que la quasi-totalité 
des 67 élus communautaires représentant les désormais trente-six communes 
adhérentes (*) l'ont désigné président. 

Incompréhension 
Si l'incompréhension de Marc Robert paraissait évidente, pour le public, pas 
nécessairement au fait des accords passés en vue de ce scrutin, les raisons de ces 
interrogations ont pu paraître bien mystérieuses. 

La "trahison" s'il convient peut-être de l'appeler ainsi, est liée au fait Marc Robert 
avait convenu avec Jean-Claude Husson que s'il était élu président de l'agglo, il lui 
confirait le poste de 10 e vice-président. Cet accord, Marc Robert l'a révélé, avait été 
confirmé le matin même, entre 8 h 30 et 9 heures, au cours d'une conversation 
téléphonique que les deux maires avaient eue. Cette thèse, Jean-Claude Husson a 
tenté de la contredire en arguant : « je t'ai dit que j'allais me présenter mais comme 
tu avais un rendez-vous, que tu étais pressé, tu n'as pas dû entendre ». Marc Robert 
a opposé un démenti : « C'est grave ! C'est faux ! » 

Au final, cette candidature impromptue de Jean-Claude Husson à la présidence de 
Rambouillet Territoires lui a coûté sa vice-présidence. Ainsi au moment d'élire le 
10 e vice-président ce n'est pas le maire de Saint-Arnoult que Marc Robert a proposé 
mais Jean-Pierre Zannier, le maire de Raizeux. 

Cette sanction immédiate n'en est sans doute pas une au regard de Jean-Claude 
Husson. Car ce dernier rejoint ainsi, fort logiquement et ce n'est sans doute pas un 
hasard, un groupe d'opposants constitué des maires (tous divers gauche) d'Ablis et 
du Perray-en-Yvelines, respectivement, Jean-Louis Barth et Paulette Deschamps. 

Ces opposants ont exprimé leur positionnement en ne prenant pas part aux 
différents votes. Un geste qu'ils ont expliqué par le fait qu'aucune vice-présidence ne 
leur a été octroyée alors que le premier a été président de la communauté de 
communes contrée d'Ablis-Pays d'Yvelines durant treize ans, et que la deuxième 
mettait en avant le fait qu'elle dirige la deuxième ville de l'interco en matière de 
population. 

Cette entrée en matière musclée, Marc Robert a tenté de la dédramatiser en 
estimant : « Le conseil communautaire sera beaucoup plus calme au fur et à mesure. 
J'œuvrerai dans cet esprit. Mais je dénoncerai ces déviances politiques ». 

(*) La communauté d'agglomération Rambouillet Territoires se composait avant le 
1 er janvier de : Auffargis, Bonnelles, Bullion, Cernay-la-Ville, Clairefontaine-en-
Yvelines, Emancé, Gambaiseuil, Gazeran, Hermeray, La Boissière-École, La Celle-
les-Bordes, Mittainville, Orcemont, Orphin, Poigny-la-Forêt, Raizeux, Rambouillet, 
Rochefort-en-Yvelines, Saint-Arnoult-en-Yvelines, Saint-Hilarion, Saint-Léger-en-
Yvelines, Sonchamp, Vieille-Église-en-Yvelines. Depuis le 1 er janvier sont venus 



d'intégrer : Ablis, Allainville-aux-Bois, Boinville-le-Gaillard , Le Perray-en-Yvelines, 
Les Bréviaires, Les Essarts-le-Roi, Longvilliers, Orsonville, Paray-Douaville, 
Ponthévrard, Sainte-Mesme, Saint-Martin-de-Bréthencourt. 

Ariel Schwarz 

 


